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EETT    

RREECCUUEEIILL  DDEESS  AACCTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS    

DDEE  LLAA  PPRREEFFEECCTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAARRNNEE  
 

 

du 16 juillet 2014 
 
 

AVIS ET PUBLICATIONS : 
 
� DELEGATIONS DE SIGNATURE DU PREFET / SUBDELEGATIONS DE SIGNATURE DES CHEFS DE SERVICE DE L’ETAT 
� PREFECTURE : 

- CABINET 
- DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
- DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES, DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET 

DES AFFAIRES JURIDIQUES 
� SOUS-PREFECTURES 
� SERVICES DECONCENTRES 
� DIVERS 

 

Ce recueil est consultable à la préfecture de la Marne, 1, rue de Jessaint 51000 Châlons en 
Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 
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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

Arrêté portant liste des électeurs à l’élection des représentants des communes,  
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre,  

des syndicats de communes et des syndicats mixtes  
au sein de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 

VU : 
• le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5211-42 à L 5211-45 et R 5211-19 à R 5211-40 ; 
• l’arrêté préfectoral du 16 mai 2014 relatif  au nombre et à la répartition des sièges au sein de la Commission départementale de la coopération 

intercommunale de la Marne ; 
• l’arrêté préfectoral modifié du 22 mai 2014 relatif à l’élection des représentants des communes, des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, des syndicats intercommunaux et des syndicats mixtes à la Commission départementale de la coopération 
intercommunale de la Marne ; 

 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne : 
  

A R RE T E  
 
ARTICLE 1er : Les listes des électeurs à l’élection des représentants des communes, des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, des syndicats de communes et des syndicats mixtes au sein de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la 
Marne sont jointes au présent arrêté : 
 

- la liste des électeurs au collège des représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
- la liste des électeurs au collège des représentants des syndicats de communes et des syndicats mixtes, 
- la liste des électeurs au collège des communes constituée en trois parties : 

o la liste des électeurs au collège des 5 communes les plus peuplées, 
o la liste des électeurs au collège des communes dont la population est supérieure à la moyenne communale du département (914 

habitants), 
o la liste des électeurs au collège des communes dont la population est inférieure à la moyenne communale du département (914 

habitants).  
 
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 02 juillet 2014 
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires 

Définition des périmètres de protection 
du captage communal situé sur le territoire 

de la commune de MATIGNICOURT GONCOURT 
au lieudit «Le Frais Cul» 

 
ENQUETE PREALABLE A LA 

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
 

Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 
Préfet de la Marne 

 
VU 
- le code de l’environnement, 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- le Code de la Santé Publique, 
- le Code de l’Urbanisme, 
 
- le Code Minier, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes de l’Etat 

dans les régions et départements, 
- le décret du 17 janvier 2013 nommant M. Pierre Dartout, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2013 portant délégation de signature à M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 portant répartition des compétences en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques et de police de 

la pêche de la Marne, 
- la liste d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs arrêtée par la commission départementale pour l’année 2014, 
- la délibération n° 13/2013 en date du 26 novembre 2013 par laquelle le conseil municipal de Matignicourt Goncourt, 
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1. demande l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection de la source située sur le territoire 
de la commune de Matignicourt Goncourt, indice de classement national : 0226-5X-0007, section C, parcelle n° 146, au lieudit «Le 
Frais Cul», 

2. prend l’engagement d’indemniser les propriétaires des parcelles frappées de servitudes de tous les dommages qu’ils pourraient prouver leur 
avoir été causés par l’imposition de ces servitudes. 

- le dossier de définition des périmètres de protection de la source destinée à l’alimentation en eau potable de la commune de Matignicourt Goncourt 
comprenant le rapport hydrogéologique du 4 Avril 2012, les plan et états parcellaires des terrains inclus dans les périmètres, 

- la décision n° E14000093/51 du 21 mai 2014 par laquelle M. le Président du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, désigne M.Jacques 
Gillon en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Jean-Claude Bonnet en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 

- l’avis favorable de M. le Délégué Territorial Départemental de la Marne, préalable à l’ouverture de l’enquête, en date du 12 novembre 2013, 
 
CONSIDERANT que les travaux envisagés doivent s’exécuter sur le territoire du département de la Marne et de la commune de Mattignicourt 
Goncourt, 
 
SUR la proposition de M. le Délégué Territorial de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er  : Il sera procédé dans la commune de Matignicourt Goncourt, du mardi 16 septembre 2014 (8h30) au mercredi 1er octobre 2014 
(18h30) inclus, à une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection du captage, situé sur 
le territoire de la commune de Matignicourt Goncourt. 
 
Le public pourra prendre connaissance du dossier aux jours et horaires habituels d’ouverture de la mairie et consigner, le cas échéant, sur le registre 
d’enquête qui sera ouvert au même lieu, leurs observations sur l’utilité publique des périmètres projetés et les conséquences des servitudes à imposer. 
 
Au surplus et dans tous les cas, les intéressés auront la faculté de faire parvenir leurs observations, par lettre adressée pendant la durée de l’enquête 
au commissaire enquêteur domicilié au siège de l’enquête, mairie de Matignicourt Goncourt. 
 
ARTICLE 2 : Par décision de M. le Président du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne du 21 mai 2014, M. Jacques Gillon, commissaire 
divisionnaire de la police nationale en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Il siègera à la mairie de Matignicourt 
Goncourt les : 
 

 mardi 16 septembre 2014 de 8h30 ►►►► à 11h30, 
 jeudi 25 septembre 2014 de 15h30 ►►►► à 18h30 
 et mercredi 1►►►►

er octobre 2014 de 15h30 à 18h30, pour y recevoir les déclarations des intéressés. 
 
M. Jacques Gillon est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de sa mission. 
 
M. Jean-Claude Bonnet, retraité de l’industrie pharmaceutique, désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant, remplacera M. Jacques Gillon 
en cas d'empêchement de ce dernier.  
 
ARTICLE 3 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par les soins du préfet, et aux frais du pétitionnaire, publié en caractères 
apparents huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département. 
 
La publication de l’avis d’enquête, par voie d’affiches, sera assurée huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, par le maire de Matignicourt 
Goncourt, qui veillera à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l’enquête. 
 
L’accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d’un certificat établi par le maire de Matignicourt Goncourt. 
 
ARTICLE 4 : A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le commissaire enquêteur. 
 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées au registre et entendu toutes personnes qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire 
enquêteur rédigera des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l’opération. 
 
Enfin, il fera parvenir, dans un délai d’un mois à compter de l’expiration du délai d’enquête l’ensemble des pièces, au sous-préfet de Vitry-le-François qui 
les transmettra au préfet de la Marne avec son avis. 
 
ARTICLE 5 : Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées sur l’utilité publique de l’opération sera 
déposée à la mairie de Matignicourt Goncourt. Une copie de ce même document sera en outre déposée à la préfecture de la Marne (direction des 
relations avec les collectivités locales, bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
 
Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions formulées par le commissaire enquêteur. Les 
demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au préfet de la Marne. 
 
ARTICLE 6 : M. le sous-préfet de Vitry le François, M. le maire de  Matignicourt Goncourt ainsi que M. le commissaire-enquêteur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé, pour information, à M. le délégué territorial départemental de la Marne, 
Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne. 
       
Châlons-en-Champagne, le 10 juillet 2014 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général par suppléance 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Délégation territoriale départementale de l’agence régionale de santé (ARS) 
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